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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2021-04-26-00001

Arrêté n° 151 du 26/04/2021 portant agrément d’un

établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 151 du 26/04/2021
portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu      le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-6,

Vu      l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements  
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière ;

Vu      l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la  
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu      le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu      l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M.  Dominique BEMER,  directeur  départemental  des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu      la décision en date du 13 avril 2021 de subdélégation de signature relative aux
attributions de la direction départementale des territoires ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Fabrice HENRY, en date du 22 avril
2021 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article  1er –  Monsieur  Fabrice  HENRY  est  autorisé  à  exploiter,  sous  le  numéro
E1108804450, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE DU MADON »
et situé 2 rue Abbé Grégoire 88500 MIRECOURT.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date
du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la
validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  les  conditions  requises  sont
remplies.

Article 3 – Au vu des moyens de l’établissement, celui-ci est habilité, à dispenser les
formations pour les catégories de permis  B, B1, AM option quadricycle.

Article  4  –   En cas  de changement d’adresse ou de reprise du local  par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant
la date du changement ou de la reprise.

Article 5 – Avant toute extension de l’activité de formation à une nouvelle catégorie,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 – L’exploitant est tenu de signaler tout abandon d’activité en vue du retrait
du présent agrément.

Article 7 – Toute modification de la liste des enseignants de l’établissement doit être
signalée, sans délai, au Bureau Éducation Routière.

Article  8  –  L’agrément  peut  être  suspendu  ou  retiré,  à  tout  moment,  dans  les
conditions fixées aux articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation
des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière.

Article  9 –  Le  présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront
enregistrés dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers
et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau
éducation routière.
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Article 10 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie
sera adressée pour information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie des Vosges,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des Vosges,
– à Monsieur le Maire de MIRECOURT .

Fait à Épinal, le 26 avril 2021

  Pour le préfet et par délégation,
                   L’ Adjointe au chef du Bureau Éducation Routière

                                                                   SIGNE

                                                                                  Séverine PAYOT

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le  demandeur  ou  de  sa
publication pour les tiers.

Cette  décision  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux auprès  du  signataire  du  présent
arrêté, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La
décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction territoriale de la protection judiciaire de la

jeunesse  54-55-88

88-2021-03-16-00012

Arrêté n°2021/43 autorisant pour l'exercice budgétaire

2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la

Maison d’enfants à caractère social « Les

Résidences Abel Ferry » à SAINT-DIE DES VOSGES

gérée par SELIA,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DES VOSGES DÉPARTEMENT DES VOSGES

_____ CONSEIL DEPARTEMENTAL

Pôle Développement des Solidarités
place Foch 8 rue de la préfecture

88000 EPINAL 88000 EPINAL Cedex 9

ARRÊTÉ n° 2021/43

LE PREFET DES VOSGES LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ANCIEN DEPUTE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 313-8 et L 314-3 à L 314-7,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, notamment l'article 45,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale,

VU les articles 375 à 375-9 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative,

VU le  décret  n°  29-1095  du  21  septembre  1959  portant  règlement  d'administration  publique  pour  l'application  de
dispositions relatives à la protection de l'Enfance et de l'Adolescence en danger, et les arrêtés subséquents,

VU l'arrêté  du  Ministre  de la  justice  en date  du 19  décembre  2003  relatif  aux  modes  de tarification  applicables  aux
prestations d'action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l'Etat dans le département et du Président du
Conseil départemental,

VU le décret n° 2006-422 du 7 avril  2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de
financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil,
et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie réglementaire),

VU le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Yves SEGUY Préfet des Vosges,

VU le courrier transmis le 2 novembre 2020, par lequel la personne ayant qualité pour représenter la MECS "Les Résidences Abel
Ferry " à SAINT DIE DES VOSGES, a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2021,

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du Préfet et du Président du Conseil
départemental des Vosges en date du 16 février 2021,

…/…
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- 2 -

SUR proposition de Monsieur le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services du Département,

A R R Ê T E N T

ARTICLE 1

Pour l'exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Maison d’enfants à caractère social «  Les
Résidences Abel Ferry » à SAINT-DIE DES VOSGES gérée par SELIA, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montant en € Total en €

Dépenses

groupe I
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 386.428,65

2.839.115,63groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1.741.946,81

groupe III
Dépenses afférentes à la structure 710.740,17

Recettes

groupe I
Produits de la tarification 2.839.115,63

2.799.137,93groupe II
Autres produits relatifs à l'exploitation /

groupe III
Produits financiers et produits non encaissables /

ARTICLE 2

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés avec la reprise du résultat antérieur suivant : néant.

ARTICLE 3

A compter du 1er mars 2021, la tarification journalière de la MECS « Les Résidences Abel Ferry » à SAINT-DIE DES VOSGES,
est fixée comme suit :

- Mineurs
- Jeunes majeurs 226,15 €
- Accueil d’urgence 

-Placement éducatif à domicile : 75,38 €

ARTICLE 4

Les dispositions de l'article 3 du présent arrêté sont applicables jusqu'à l'intervention de l'arrêté fixant les tarifs de l'exercice
2022.

ARTICLE 5

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et
sociale sis Cour administrative d'appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – 54035 NANCY CEDEX, dans le délai d'un mois à
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

…/…
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- 3 -

ARTICLE 6

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement.

ARTICLE 7

La Secrétaire Générale de la Préfecture, le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint en
charge du Pôle Développement des Solidarités, le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Grand Est
et le Président de l'Association concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié publiés au recueil des actes administratifs de la Préfecture et au recueil des actes administratifs du département
des Vosges.

EPINAL, le 16 mars 2021

LE PREFET DES VOSGES, Le Président du Conseil départemental,
par délégation,

Le Directeur Général Adjoint en charge
        Yves SEGUY du Pôle Développement des Solidarités,

                                                                                                                                                                 Véronique MARCHAL
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Prefecture des Vosges

88-2021-04-23-00002

Arrêté préfectoral du 23 avril 2021

portant délégation de signature à Madame Aurore

BERARD-CHOINET,

Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ  ET DE
LA LÉGALITÉ
CELLULE JURIDIQUE – MISSION CONTENTIEUX

 Arrêté préfectoral du 23 avril 2021
portant délégation de signature à Madame Aurore BERARD-CHOINET, 

Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable  publique ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Yves SEGUY préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté ministériel n°17/0242/A du 13 février 2017 nommant Madame Aurore BERARD-CHOINET,
dans un emploi fonctionnel de conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer en qualité de
directrice de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture des Vosges à compter du 1er février 2017 ;

Vu l’arrêté du 18 janvier 2021 portant délégation de signature à Madame Aurore BERARD-CHOINET,
directrice de la citoyenneté et de la légalité ;

Vu l'arrêté n° BRH-2021-005 du 26 janvier 2021 portant organisation de la Préfecture des Vosges ;

Vu la décision du 23 décembre 2020, affectant à compter du 18 janvier 2021, au sein de la Direction de
la Citoyenneté et de la Légalité, Monsieur Thomas CHAPUIS en qualité de chef du bureau des relations
avec les usagers et Madame Marie-Pierre LEJEUNE, son adjointe ;

Vu la décision du 02 février 2021, affectant à compter du 15 février 2021, au sein de la Direction de la
Citoyenneté et de la Légalité, Monsieur Fabien GENET en qualité de chef du pôle juridique ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale par intérim de la préfecture,
                                                                                                                                                           

ARRETE :

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal: 03 29 69 88 89
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Article  1er  –  Délégation  de signature  permanente  est  accordée  à  Mme Aurore BERARD-CHOINET,
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice de la citoyenneté et de la légalité, 
à l’effet de signer toutes décisions, correspondances, documents, pièces comptables et ordres à payer
ainsi que l’expression des besoins, la constatation et certification des services faits pour les dépenses 
exécutées en flux 3 et 4, en conformité avec l’application CHORUS, dans les matières entrant dans les
attributions de cette direction.

Cette délégation concerne les budgets opérationnels des programmes suivants :

216 : « Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur » ;

218 : « Conduite et pilotage des politiques économiques et financières » ;

232 : « Vie politique culturelle et associative - élections » ;

754 : « Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des transports en
commun, de la sécurité et de la circulation routières » ; 

833 :  « Avances  sur  le  montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,  communes,
établissements et divers organismes » ;

En ce qui concerne les frais de déplacement (CHORUS DT), délégation de signature est accordée pour
valider les ordres de mission et des états de frais ; 

Article 2 – Dans les matières entrant dans les attributions de cette direction, délégation de signature
est également accordée à Mme Aurore BERARD-CHOINET, conseiller d’administration de l’intérieur et
de l’outre-mer, directrice de la citoyenneté et de la légalité,  à l’effet de signer tous actes,  rapports,
documents, décisions, pièces et correspondances relevant du domaine des attributions de sa direction,
y compris la signature des arrêtés prononçant à la suite d’infractions au code de la route la suspension
du permis de conduire et les arrêtés d'inaptitude médicale à la conduite des véhicules à moteur. 

Les actes ci-après sont exclus de la délégation :

Concernant tous les bureaux de la direction : 

- les arrêtés préfectoraux à portée réglementaire ;
- les correspondances destinées aux parlementaires et aux ministres ;
- les nominations des membres des comités, conseils et commissions.

Concernant le bureau des migrations et de l’intégration : 

- les arrêtés d’expulsion ;
- les refus de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour ; 
- les obligations de quitter le territoire français et fixant le pays de renvoi. 

Concernant le bureau des élections, de la réglementation et de l’administration générale : 

- les habilitations des entreprises privées de pompes funèbres et de leurs établissements ;
- les autorisations d’inhumer dans les propriétés privées.
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Concernant  le  bureau  du  contrôle  de  légalité  et  de  l’urbanisme et  le  bureau  des  finances  et  de
l’intercommunalité 

- les lettres d’observations aux élus valant recours gracieux en matière de contrôle de légalité et de
contrôle budgétaire ;

- les déférés préfectoraux. 

Concernant le bureau des relations avec les usagers 

-  les  agréments  des  médecins  pour  exercer  les  missions  liées  au  contrôle  médical  d’aptitude  des
candidats au permis de conduire et des conducteurs.

Article  3  – Délégation  est  également  accordée,  pour  les  matières  relevant  de  leurs  attributions
respectives, à :

✔ M. Eddie MARSZALEK, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des migrations
et de l’intégration ;

✔ Mme  Sylvie  BAUDON,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  des
élections, de la réglementation et de l’administration générale ;

✔ Monsieur Benjamin RESTUCCIA, attaché d’administration de l’État, chef du bureau du contrôle de
légalité et de l’urbanisme; 

✔ M. Pascal LORRAIN, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des finances locales et de
l’intercommunalité ;

✔ M. Fabien GENET, attaché principal d’administration de l’État, chef du pôle juridique, à compter du
15 février 2021 ;

✔ Monsieur Thomas CHAPUIS, attaché d’administration de l’État, chef du bureau des relations avec
les  usagers,  y  compris  pour  les  documents,  décisions,  pièces  et  correspondances  relevant  du
domaine des suspensions de permis de conduire et portant sur la validité des permis de conduire
suite à un contrôle médical de l’aptitude à la conduite.

Article 4 - Délégation est donnée à Mme Aurore BERARD-CHOINET, et à M. Eddie MARSZALEK aux fins
d’ester  en justice en ce qui  concerne la  demande de prolongation de rétention administrative  en
application des articles L.552-1 à L.552-3, L.552-7 et R.552-1 à R.552-11 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile. 

Article 5 -  En cas d’absence et d’empêchement, la délégation conférée par l’article 1er à Mme Aurore
BERARD-CHOINET est également accordée à :

✔  M.  Eddie  MARSZALEK,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
migrations et de l’intégration, adjoint à la directrice.

Article 6 -  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eddie MARSZALEK, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau des étrangers est exercée par  M. Alexandre BERTHOD, attaché
d’administration de l’État, adjoint au chef de bureau ;

Article 7 -  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Pascal  LORRAIN, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau des finances locales et de l’intercommunalité est exercée par Mme
Marinette HELM, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau ;
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Article 8 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin RESTUCCIA, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau du contrôle  de légalité est  exercée par Mme Eliane GEOFFROY
LERAT, attachée d’administration de l’État.

Article 9 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie BAUDON, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau des élections, de la réglementation et de l'administration générale
est exercée par Mme Brigitte VILMAIN, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef
de bureau.

Article 10 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas CHAPUIS, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau des relations avec les usagers est exercée par Mme Marie-Pierre
LEJEUNE, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef de bureau des relations avec les
usagers.

Article  11  - En  cas  d’absence ou d’empêchement de M.  Fabien GENET,  la  délégation de signature
relative  aux  attributions  du  pôle  juridique  est  exercée  par  Mme  Agnès  GERARD,  secrétaire
administrative  de  classe  exceptionnelle,  Mme Anne-Marie  GUY,  secrétaire  administrative  de  classe
supérieure ou par Mme Anne Véronique CLAUDEL, adjointe administrative principale de 1ère classe.

Article 12 – Délégation est également accordée aux agents de la direction de la citoyenneté et de la
légalité :

✔ Mme Marinette HELM, attachée  d’administration  de  l’Etat,  adjointe au  chef  du bureau des
finances locales et de l’intercommunalité, à l’effet de saisir dans les applications ministérielles
métiers dans le cadre des budgets 119, 754 et 833 ;

✔ Mme Brigitte VILMAIN, secrétaire administrative de classe supérieure à l’effet de saisir dans les
applications métiers dans le cadre des budgets 218 et 232 ;

✔ Mme Eliane GEOFFROY LERAT, attachée d’administration de l’État, à l’effet de saisir dans les
applications métiers dans le cadre du budget 119 ;

✔ Mme Anne-Marie GUY, secrétaire administrative de classe supérieure à l’effet de saisir dans les
applications métiers dans le cadre du budget 216.

Article 13 :  L’arrêté du 18 janvier 2021 portant  délégation de signature à Madame Aurore BERARD-
CHOINET, directrice de la citoyenneté et de la légalité est abrogé ;  

Article 14 - Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Le Préfet,
                         

                                           Yves SEGUY

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Prefecture des Vosges - 88-2021-04-23-00002 - Arrêté préfectoral du 23 avril 2021
portant délégation de signature à Madame Aurore BERARD-CHOINET,
Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité

15



Prefecture des Vosges

88-2021-04-23-00001

Arrêté préfectoral du 23 avril 2021

portant délégation de signature à Monsieur Hervé PETIT,

Chef du service de l’animation des politiques publiques -

SAPP

Prefecture des Vosges - 88-2021-04-23-00001 - Arrêté préfectoral du 23 avril 2021
portant délégation de signature à Monsieur Hervé PETIT,
Chef du service de l’animation des politiques publiques - SAPP

16



 

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ  ET DE
LA LÉGALITÉ
PÔLE JURIDIQUE

 Arrêté préfectoral du 23 avril 2021
portant délégation de signature à Monsieur Hervé PETIT,

Chef du service de l’animation des politiques publiques - SAPP -

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Yves SEGUY préfet des Vosges ;

Vu l’instruction  interministérielle  du  18  novembre  2020  relative  au  soutien  à  la  rénovation
énergétique des bâtiments des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hervé PETIT, chef du
Service de l’Animation et des Politiques Publiques ;

Vu l’arrêté n° BRH-2021-005 du 26 janvier 2021 portant organisation de la préfecture des Vosges ; 

Vu l’arrêté préfectoral  de Madame la  Préfète de la  région Grand-Est,  Préfète coordinatrice du
Massif des Vosges en date du 16 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Yves
SEGUY, Préfet des Vosges, assistant la Préfète coordinatrice du Massif des Vosges ;

Vu la décision du 10 avril 2019 affectant Monsieur Hervé PETIT, attaché principal d’administration
de l’État, en qualité de chef du Service de l’Animation des Politiques Publiques ;

Vu la décision du 27 août 2020 affectant Monsieur Richard MOUGIN, attaché d’administration de
l’Etat,  en  qualité  de  chef  du  bureau  de  l’environnement,  adjoint  au  chef  du  Service  de
l’Animation des Politiques Publiques ;

Vu la décision du 10 septembre 2020 affectant, à compter du 19 octobre 2020, Monsieur Nicolas
THIEBAUT, secrétaire administratif de classe supérieure, en qualité d’adjoint au chef de bureau
de l’environnement ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal: 03 29 69 88 89
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Vu la  décision  du  04  février  2021  affectant,  à  compter  du  15  février  2021,  Madame  Séverine
HECTOR-GEORGES,  attachée  d’administration  de  l’État,  en  qualité  d’adjointe  au  chef  du
bureau du développement territorial ;                       

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRETE :

Article  1er :  Délégation  de  signature  permanente  est  accordée  à  Monsieur  Hervé  PETIT,  attaché
principal d’administration de l’État, chef de service de l’animation des politiques publiques à l'effet de
signer dans le cadre de ses  attributions et  compétences toutes décisions,  correspondances,  copies
conformes, mandats, chèques émis sur le Trésor et formules exécutoires et, dans le cadre du centre de
coût, tous documents et pièces comptables concernant la constatation et la certification du service
fait, et l’expression des besoins en conformité avec l’application CHORUS ;

Cette  délégation  concerne  également  les  documents  et  pièces  comptables  relevant  des  budgets
opérationnels des programmes : 

112 :  « Impulsion  et  coordination  de  la  politique  d’aménagement  du  territoire »  dont  le  BOP
interrégional « FNADT Massif » ;

119 :  « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ;

122 :  « Concours spécifiques et administration » ;

129 : « DILCRAH » ;

163 : « Fonds pour le Développement de la Vie Associative » ;

216 : «  Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;

357 : « Fonds de solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire », dont l’UO interrégionale
0357-CFIP-DM67 ;

362 : « Ecologie ».

363 : « Compétitivité : Fonds de transformation numérique des territoires » ;

En ce qui concerne les frais de déplacement (CHORUS DT), délégation de signature est accordée pour
valider les ordres de mission et des états de frais ; 

Sont exclus de la présente délégation :
• les arrêtés préfectoraux à portée réglementaire ; 
• le courrier ministériel et parlementaire.

Article 2 :   En cas d'absence et d'empêchement, la délégation conférée par l'article 1er à Monsieur
Hervé PETIT est également accordée à :

✔ Monsieur Richard MOUGIN, attaché d’administration, chef du bureau de l’environnement,
adjoint au chef de service.
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Article 3 : La délégation conférée par l'article 1er à Monsieur Hervé PETIT est également accordée pour
les matières relevant de ses attributions et dans le cadre des centres de coût respectifs, la consultation
des fournisseurs, l’engagement des dépenses, la constatation et la certification du service fait, à :

✔ Monsieur Richard MOUGIN, attaché d’administration, chef du bureau de l'environnement ;

✔ Madame  Carole  RUER,  attachée  d’administration,  cheffe  du  bureau  du  développement
territorial.

Article  4  :  Délégation  est  également  accordée  à  Madame  Séverine  HECTOR-GEORGES,  attachée
d’administration  de  l’État  pour  signer  les  documents  et  pièces  comptables  relevant  des  budgets
opérationnels des programmes listés :

112 :  « Impulsion  et  coordination  de  la  politique  d’aménagement  du  territoire »  dont  le  BOP
interrégional « FNADT Massif » ;

119 :  « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ;

122 :  « Concours spécifiques et administration » ;

129 : « DILCRAH » ;

163 : « Fonds pour le Développement de la Vie Associative » ;

216 : «  Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;

357 : « Fonds de solidarité pour les entreprises à la suite de la crise sanitaire », dont l’UO interrégionale
0357-CFIP-DM67 ;

362 : « Ecologie ».

363 : « Compétitivité : Fonds de transformation numérique des territoires » ;

Article  5 :  En  cas  d’absence  et  d’empêchement  de  Monsieur  Richard  MOUGIN,  la  délégation  de
signature relative aux attributions du bureau de l’environnement est  exercée par  Monsieur  Nicolas
THIEBAUT, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef de bureau.

Article 6 :  En cas d’absence et d’empêchement de Madame Carole RUER, la délégation de signature
relative aux attributions du bureau du développement territorial est exercée par Madame Séverine
HECTOR-GEORGES, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du développement
territorial.

Article 7 : L’arrêté préfectoral du 14 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Hervé PETIT,
Chef du service de l’animation des politiques publiques, est abrogé. 

Article 8 : Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

                                 Le Préfet,

          Yves SEGUY
                                                                                                          
Délais et voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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